
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4207-2022
	Sujet 1: Modification à la Procédure applicable aux appels d’offres et d’octroi
	Nature de l'intérêt1: La Procédure d'appel n'a pas (ou peu) été revue en profondeur son instauration en 2001 (D-2001-191).Dans le dossier R-4110-2019 phase 3 (Appel d'offre de 480 MW d'énergie renouvelable et 300 MW d'énergie éolienne), le RNCREQ identifiait dans sa preuve les différentes modifications qu'à subit cette Procédure d'appel d'offres au fil du temps et il recommandait à la Régie de moderniser le tout afin d'accorder une plus grande place aux critères de développement durables par rapport aux critères monétaires (sections 1.2 et 1.3 de C-RNCREQ-0086).  Dans le cadre des présentes et puisque l'enjeu n'a pas été abordé dans la Décision D-2021-173, le RNCREQ entend proposer à nouveau une telle modernisation qui idéalement s'appliquerait aux Appels d'offres à être lancés à compter de 2023 et idéalement à ceux du présent dossier aussi.
	Conclusions sommaires 1: Le RNCREQ recommandera à la Régie de moderniser la Procédure d'appels d'offres et d'octroi.Dans cette optique et à l'instar de ce qu'il a proposé dans le dossier R-4110-2019 phase 3, le RNCREQ proposera à la Régie qu'à l'étape 2 de la nouvelle Procédure d'appels d'offre et d'octroi deux notes distinctes soient allouées à chacune des soumissions, soit: une note sur 100 points pour les critères monétaires (notamment et principalement le "Coût de l'électricité") et une seconde note sur 100 points elle aussi pour les critères "non monétaires". L'objectif de cette modification étant qu'un choix plus judicieux puisse se faire à l'étape 3, lorsque le Distributeur devra procéder aux combinaisons de soumissions.
	Manière 1: Participation active au dossier avec notamment des Demandes de renseignements, le dépôt d'une preuve écrite et une argumentation.
	Suggestions 1: En vue de faciliter le traitement de ce sujet et la suite du dossier, le RNCREQ suggère que toute question de modification à la Procédure d'appel d'offre et d'octroi soit traitée de façon préliminaire dans les meilleurs délais.
	Sujet 2: Réaménagement des pointages prévus aux grilles (critères monétaires)
	Nature de l'intérêt2: Si la Procédure n'est pas modifiée, le poids prépondérant du coût de l'électricité à l'étape 2 constitue un double-comptage, étant donné qu'il est le critère prépondérant appliqué à l'étape 3.
	Conclusions sommaires 2: À moins de revoir la Procédure, le RNCREQ recommendra de réduire significativement les points alloués au "Coût de l'électricité" à l'étape 2 du processus, étant donné le rôle prépondérant que joue cet aspect dans l'étape 3.
	Manière 2: Participation active au dossier avec notamment des Demandes de renseignements, le dépôt d'une preuve écrite et une argumentation.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Réaménagement des pointages prévus à la grille pour l'AO d'énergie renouvelable.
	Nature de l'intérêt 3: Le critère de développement durable fait référence surtout aux ressources thermiques.  À cela s'ajoute, avec raison, une préoccupation sur l'impact sur les communautés autochtones. Cela dit, rien dans les critères proposés permet de distinguer les projets d'énergie renouvelable qui respectent mieux les principes du développement durable, pour les filières autres que thermique. C'est le cas pour les projets hydroélectriques où les impacts environnementaux peuvent varier énormément entre un projet et l'autre, mais c'est également le cas pour les filières éoliennes et solaires notamment.
	Conclusions sommaires 3: Le RNCREQ recommandera à la Régie un réaménagement de ces sous-critères environnementaux afin que ceux-ci couvrent un spectre plus large que simplement les filières thermiques.
	Manière 3: Participation active au dossier avec notamment des Demandes de renseignements, le dépôt d'une preuve écrite et une argumentation.Le RNCREQ envisage aussi la possibilité de traiter de ce sujet conjointement avec d'autres intervenants.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Réaménagement des "autres critères"
	Nature de l'intérêt 4: Par cohérence, le RNCREQ prévoit la possibilité de modifier les autres critères qui ne sont pas identifiés dans ses sujets #2 et #3.
	Conclusions sommaires 4: À la lumière des recommandations qui seront faites sur les sujets #2 et #3, le RNCREQ se réserve la possibilité de modifier les autres critères apparaissant aux grilles.
	Manière 4: Participation active au dossier avec notamment des Demandes de renseignements, le dépôt d'une preuve écrite et une argumentation.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




